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Gouvernement de l'Ontario
Convocation à une réunion pour examiner le rapport préliminaire
Loi sur le drainage, L.R.O. 1990, chap. D.17, par. 10(2)
Destinataire :
Conformément au paragraphe 10(2) de la Loi sur le drainage, à titre de propriétaire touché, vous êtes prié d’assister à une réunion 
du conseil pour examiner le rapport préliminaire concernant 
.
La réunion aura lieu
Si vous n’assistez pas à la réunion : le conseil procédera sans vous. Si votre bien-fonds est touché ou fait l’objet d’une évaluation à l’égard du projet proposé, vous continuerez de recevoir les avis qu’exige la Loi sur le drainage.
Les appels contre les évaluations ne sont pas examinés à cette réunion : Si le rapport préliminaire est approuvé, vous recevrez le rapport final de l’ingénieur indiquant les évaluations, ainsi qu’un avis vous informant de la date de l’examen du rapport de l’ingénieur. Les travaux proposés compris dans le rapport débuteront après que tous les appels auront été réglés.
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